
 

         

   

 

 

 

 

OFFRE D’EMPLOI 

La MJC Ménival – Ecole de Cirque de Lyon recrute un(e) 

Régisseur 

En CDD 1 an 20h/semaine 

 

La MJC Ménival- Ecole de Cirque de Lyon est une Association d’Education Populaire, affiliée à l’Union 

Territoriale Rhône-Ain-Saône (R2AS). Elle compte aujourd’hui 1400 adhérents et une cinquantaine de 

salariés. Dans ce cadre, elle compte notamment une importante activité cirque avec une salle de spectacle 

et de pratique dédiée. 

Le régisseur de la MJC Ménival // Ecole de cirque de Lyon garantit le bon fonctionnement des équipements, 
assure la sécurité des installations et du public. Il est placé sous l'autorité du directeur d'établissement de la 
MJC Ménival et pour les actions relatives au cirque sous la responsabilité de la coordinatrice générale de 
l'ECL. Il/elle peut être amené-e à assurer les évènements de la MJC Ménival hors activité cirque. 
 
 

MISSION 1 : Gestion et tenue de la salle Hexagone (cirque) 

- Il organise le rangement du matériel pédagogique, rédige le manuel d'usage de la salle et assure la 
pédagogie, le suivi, le respect et la mise en œuvre de celui-ci. 

- Il range la salle une fois par semaine afin de garantir un niveau de qualité et de sécurité suffisant. 
- Il a une veille hebdomadaire visuelle sur les équipements pédagogiques (aériens, ancrage, fil) 
- Il a un contrôle bi-annuel sur le matériel (contrôle approfondi) avec la tenue des registres fédéraux. 
-  Il rencontre les intervenants de pratique amateur lors des réunions annuelles pour pouvoir 

échanger et prendre en compte leurs demandes. 
- Il participe à la faisabilité des ateliers nomades en ayant une connaissance de l'usage général du 

matériel. 
- Il accompagne ou organise la délégation des régies sur certains spectacles de pratique amateur 

(perf, battières) 
 



 

Mission 2 : Assurer la régie de la scène découverte cirque (10 spectacles par an ) 

- Création, implantation, pupitrage et maintenance afin d’assurer la programmation de la salle de 
spectacle (10/15 représentation par an). 

– Etude de la faisabilité de l'accueil de spectacle sur les fiches techniques en lien avec les compagnies 
et les prestataires techniques. 

– Préparation logistique/technique en amont de l'accueil des compagnies afin que les délais et les 
prescriptions des fiches techniques soient garanties. 

– Assure la préimplantation lumière des spectacles en prenant en compte les contraintes liés à 
l'activité dans l'Hexagone. 

– Organise la présence d'équipes pour assurer la mise en œuvre de l'accueil compagnie. 
– Accueille les compagnies et les équipes techniques. 
– Elle/il peut assurer une création lumière, la tenue d'une conduite lumière et son pour des créations 

de spectacles en interne ou pour une compagnie extérieure. 
– Accueille techniquement les artistes en entraînement quotidien afin de garantir un bon usage de la 

salle et du matériel. 
– Il assure une régie générale sur le festival « éclat de cirque » : faisabilité technique, location matériel 

régie, organisation des plannings techniques, lien avec les services techniques de la ville, 
organisation logistique en amont et au rangement. 

 

 

Mission 3 : Appui technique et pédagogique au projet de la formation préparatoire 

– Il encadre les équipes d'élèves lors des accueils de compagnie. 
– Il encadre les élèves lors de leurs restitutions :  mise en œuvre et organisation des temps de 

répétition et d'exploitation. 
– Il organise en début de formation la répartition des espaces de travail et l'installation des agrès de 

chacun. 
– Il encadre le bon usage du lieu par les élèves 
– Il est disponible pour des questions et des sollicitations de la part des élèves. 
– Il est porteur des valeurs de bienveillance et d'accompagnement de la formation vis à vis des élèves. 
– Il organise et coordonne les interventions en extérieur des élèves : fiche technique, lien avec les 

équipes techniques d'accueils, organisation de la logistique. 
 

MISSION 4 : missions de régie transversales à la MJC Ménival 

 

- En fonction des besoins et demandes spécifiques, le regisseur est amené à être positionné sur de la régie 
d’évenements hors cirque et différents dossiers touchant au batiment.  

 

Connaissances attendues 
-Connaissance technique du bâtiment et particulièrement de la salle de spectacle  
-Maitrise des règlementations incendie et ERP 



 

- Connaissance approfondie des règles de l'art pour l'accroche des agrès de cirque et des obligations 
réglementaires et fédérales. 
-Idéalement titulaire d’un SSIAP 
 
Capacités professionnelles liées à la fonction 
-Sens de l’organisation et de la gestion de son temps 
-Travailler en équipe 
-Travailler en autonomie 
-Sensibilité au projet d’Education Populaire de la structure. 
-Avoir une démarche pédagogique 
 

 
 

Contrat : CDD 

Convention : animation /branche Eclat  

Classification : Groupe D, indice 300 + reconstitution de carrière 

Temps de travail : 20h/semaine 

Horaires : variables/possibilité de travail en soirées et WE. 

 

Prise de poste : 15 avril 2022 

 

Organisation du recrutement :  

-1ère sélection sur dossier (lettre de motivation + CV) 

-Entretien individuel en présentiel 

 

 

 

Envoi des candidatures à Monsieur FERRIER Boris – Directeur : 

direction@mjcmenival.com avant le 4 avril 2022 
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